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Securite ¦

ment et pour de breves
periodes.

Comment resoudre ce
probleme?

J'estime que, si le nombre total

des policiers cantonaux etait
accru de 1000 unites et les
conditions d'une plus grande
mobilite et d'une meilleure inter-
operabilite entre les forces de
l'ordre realisees. la plupart des
situations oü l'armee intervient
actuellement pourraient etre
traitees par les seules polices.
Le coüt annuel de ces policiers
avoisinerait 150 millions,
equipement, armement, vehicules
compris. Bien que finances par
la Confederation. ils ne
seraient pas fonctionnaires
federaux. Ils seraient recrutes, selon
une cle ä definir. par les polices
cantonales, mais la Confederation

pourrait les requerir chaque

fois que la Situation l'exi-
gerait. pour porter aide ä un
canton qui ferait face ä des

evenements depassant ses

moyens ou ceux d'une region.

Le financement

C'est dans le cadre des
refiexions sur la revision de notre

politique de securite generale
que la reponse peut etre trouvee.

Le Conseil federal a
presente son Rapport sur la securite

par la Cooperation. Base
sur les recommandations de la
Commission Brunner et sur
une nouvelle appreciation des

risques, ce document redefinit
le röle et les missions de la

diplomatie. de l'armee, de la
protection civile et des organes de

police. La reevaluation des credits

alloues ä chacune des parties

devrait logiquement resul-
ter de celles des menaces.

La criminalite represente
certainement aujourd'hui la menace

la plus concrete et la plus
dangereuse pour la securite de

l'Etat et celle de ses citoyens.
Elle doit faire l'objet d'une
approche globale. Dans ce
contexte, le modele presente est
coherent. II repose sur la decen-
tralisation des actions aux echelons

les plus aptes ä les traiter
selon leur nature et met en place

les elements qui assurent
leur bonne integration, tout en
supprimant les redondances et
les barrieres actuelles. Les
polices cantonales seraient
renforeees dans l'accomplissement

de leurs täches quotidien-
nes et la force mobile d'inter¬

vention eviterait les problemes
poses par le recours ä la troupe.
Le role de la Confederation, fi-

nan9ant une partie des policiers
cantonaux, serait consolide et

lui faciliterait l'application des

reformes structurelles indispensables

dans le domaine de la

securite interieure.

En conclusion, et bien que
des problemes politiques deli-
cats soient souleves par ces

propositions, il est urgent de

prendre conscience et de
traduire en actions le fait que la

criminalite. qu'elles qu'en
soient les formes, appartient
pleinement ä la politique de
securite de notre pays. II en
decoule que de profondes
reformes doivent etre
entreprises; elles doivent etre con-
duites et finaneees en partie par
la Confederation, dont le role

cle doit etre aeeepte et renforce.

Les credits necessaires ä

ces reformes devraient provenir,

par une repartition nouvelle
et mieux adaptee ä la realite
des menaces, des fonds consacres

ä la securite externe et
interne de notre pays.

P. A.

Assurance vie et prevoyance. La securitepour
demain - tout simplement. MobiLife

Z^Mobiliere
l'assurance d'etre bien assure
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